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Nouveautés 2022 

Il y aura un certain nombre de nouveautés légales en 2022 : 
• La part privée de voiture de service passe à 0.9%  
• L’accord amiable concernant l’imposition des fronta-

liers en télétravail avec la France et l’Allemagne est 
prolongé au 31 mars 2022 

• Le taux CAF Genève passe de 2.45% à 2.40% 

 

 

 

 

Fin d’année et ouverture 2022 
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 Les contrôles des bouclements de fin d’année sont déjà com-
plexes, mais cette année, pour beaucoup, ils vont l’être en-
core plus à cause  de la RHT comme en 2020, raison pour la-
quelle nous vous remettons l’article de l’année passée. 
Nous vous donnons des pistes dans les pages suivantes pour 
que cela se passe le mieux possible. 
Nous vous rappelons également qu’il vaut mieux commencer 
à contrôler les salaires avant paiement du mois de décembre 
afin de pouvoir procéder à d’éventuelles corrections avant 
d’avoir bouclé l’année. Si les listes officielles prennent en 
compte les éléments jusqu’au dernier mois bouclé, les résu-
més annuels, eux, affichent toute l’année. 
Pour afficher les certificats de salaire avant bouclement, il 
faut préciser que la période est janvier à décembre, si le mois 
n’est pas encore bouclé. Sinon il s’arrêtera à novembre 
(dernier mois bouclé). 
Pour mémoire, également, il peut être judicieux de refaire les 
cumuls 13èmes avant de les calculer. 
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Sécurisation du mot de passe

Pour mémoire, comme d’habitude, il faut imprimer le résumé général annuel pour contrôler la cohérence 
des données. 
La première chose a faire est de contrôler le salaire brut. 
Exemple : 

  Texte de la rubrique Total 
1000 Nbre d'heures normales 2354.00 

1005 Nbre de jours normaux 45.00 

1202 Nbre d'heures suppl. 125% 12.00 

1204 Nbre d'heures suppl. 150% 10.00 

1700 Nbre d'heures RHT 720.00 

2000 Salaire de base 697560.00 

2202 Heures supplémentaires 125% 483.15 

2204 Heures supplémentaires 150% 452.90 

2700 Indemnités RHT 22678.20 

2701 Déduction RHT -32848.10 

3010 Honoraires CA 200000.00 

3100 Vacances payées (base montant) 1040.50 

3102 Vacances payées (base jours) 3034.30 

3112 Vacances payées 10.64% 1149.05 

3205 Indemnité accident 1700.00 

3210 Indemnité maladie 5976.80 

3215 Indemnité maternité fédérale 8492.65 

3220 Indemnité maternité Genève 1212.95 

3290 Correction indemn.journalières -19896.55 

3300 Allocations enfants versées par la caisse 8400.00 

3400 Treizième salaire 52916.75 

3405 Prime nette 4500.00 

3420 Bonus 50000.00 

3455 Prime 300.00 

3510 Commission 28335.30 

3700 Part privée voiture de service 18960.00 

3725 Logement gratuit 54000.00 

3740 Prestations en nature expatrié 45600.00 

4800 Abattement frais forfaitaires 5% (GE) -12175.30 

4802 Abattement frais forfaitaires 10% (GE) 0.00 

4900 Compensation net/brut 2994.15 

4950 Grossup 313447.40 

      

    1449914.15 

Etant donné que dans le cas présent, les allocations enfants ne sont pas versées par l’employeur et ne 
sont donc mentionnées que chez les gens soumis aux impôts à la source, on n’en tient pas compte dans 
le brut. Si elles étaient versées par l’employeur et concernaient tous les employés en recevant, on les in-
clurait. 
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Contrôle de l’AVS : 

Salaire brut 1449914.15 

Base AVS 1453361.60 

Salaire AVS 1421847.05 

Salaire exonéré AVS 31514.55 

Base AC 1453361.60 

Salaire AC 1 794666.80 

Salaire AC 2 613800.85 

Base CAF 1453361.60 

Salaire CAF 1344651.75 

Salaire CAF 77195.30 

Justification de la différence entre le salaire brut et la base AVS : 3’447.45 

Il s’agit des montants non soumis AVS : 
Indemnité accident 1700.00 

Indemnité maladie 5976.80 

Indemnité maternité Genève 1212.95 

Total 8889.75 

    

En temps normal, cela suffit souvent à justifier la différence entre les deux montants. Cette année, la 
RHT a modifié la donne. Le salaire a été déclaré plein pot aux assurances sociales alors qu’il ne faisait 
pas partie du brut y compris la part de 13ème indemnisée (recalculée à 100%). 

Indemnités RHT 22678.20 

Déduction RHT -32848.10 

  

Base 13e payé par RHT 2167.30 

Calcul :  
1449914.15 

-8889.75 

-22678.20 

32848.10 

2167.30 

1453661.60 

Justification de la différence entre la base et le salaire AVS (salaire soumis) : 31’514.55 
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Part privée de voiture de service 

Le principe de contrôle est le même pour les autres assurances sociales. 
Pour mémoire également, lors du contrôle des autres assurances, il vaut mieux au préalable avoir sous  
la main les décomptes annuels des dites assurances. En effet, dans le contrôle, il ne faut pas oublier de 
tenir compte des gens qui dépasseraient les éventuels plafonds. 
 

En ce qui concerne les impôts à la source, le plus judicieux est d’utiliser le contrôle du calcul de l’im-
pôt à la source. 

La part privée de voiture de service passe de 0.8% à 0.9% du prix d’achat hors taxe. Il faudra donc 
modifier les montants dans la gestion des employés avant de faire le « Calculer tous » du mois de 
janvier. 
Berne, 17.03.2021 - L'utilisation privée d'un véhicule d'entreprise doit pouvoir être imposée à l'aide d'un for-
fait comprenant désormais aussi les frais de déplacement entre le domicile et le lieu de travail. Le Département 
fédéral des finances (DFF) met cette modification d'ordonnance en vigueur au 1er janvier 2022.  
Dès le 1er janvier 2022, la part privée du véhicule s'élèvera à 0.9%, tous les mois, du prix d'achat 
du véhicule, ce qui correspond à 10.8% par an. Dès lors, il ne sera plus nécessaire de valoriser les 
frais de déplacement effectués au moyen de la voiture de service entre le domicile et le lieu de tra-
vail. 

En contrepartie, la déduction des frais de déplacement entre le domicile et le lieu de travail sera 
exclue. 

Enfin, l'employeur n'aura plus besoin de déclarer la part de service externe sur le certificat de sa-
laire de l'employé. 

Malgré cette modification, ce dernier conservera la possibilité d'établir un décompte de l'utilisation 
privée effective du véhicule de fonction à l'aide d'un carnet de route et de faire valoir la déduction 
des frais de déplacement qu'il aurait engagés par ailleurs. 

Cette modification de la pratique fait suite à une modification d'ordonnance avec une entrée en 
vigueur au 1er

 janvier 2022, communiquée le 17 mars 2021 par le Département fédéral des fi-
nances (DFF). 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-82714.html
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Comment exclure des jours travaillés à l’étranger de l’impôt à la source 

Il faut commencer par créer deux rubriques : 

La première doit être typée  « Jours travaillés et non soumis IS ». Rien d’autre à cocher. 

La seconde typée «IS déduction montant soumis à l’étranger ».  En ce qui concerne l’onglet « Appliqué 
à », il faur sélectionner ce qui doit être pris en compte. Le salaire de base, bien sûr, mais les autres élé-
ments récurrents spécifiquement utilisés par votre entreprise. 



 

   
- 6 - 

Salaire minimum genevois 2022 

Le salaire minimum genevois sera de 23.27 de l’heure (pour les salaires payés en 12x, 21.48 si 13x). 
Source : FER Genève 

Attention : cette notion est exclusivement journalière. Donc si vous avez des gens payés à l’heure, il 
faut absolument que la notion de « Jours moyens » dans la gestion des employés soit correctement 
renseignée. Exemple : quelqu’un payé à l’heure travaillant normalement 8 heures par jour : 

Pour info : Les jours sont calculés au 20ème selon les directives. 

Rappel mémoire impôts à la source 

Pour mémoire, les impôts à la source doivent être calculés selon la table mensuelle pour les gens payés 
à l’heure ou là a journée avec indication du taux d’occupation lorsqu’ils sont payés en fin de mois. De-
puis le 01.01.2021 les barèmes horaires journaliers sont applicables uniquement pour les personnes 
payées au fur et à mesure de leur travail. 
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Accord spécial avec la France 

 

Source : 
Ambassade de 
France en Suisse 
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Comment maintenir  les impôts source  quand les indemnités  sont versées  
directement aux employés par l’assurance 

Si des indemnités d’assurances sont versées directement aux employés par les assurances, il faut 
tenir compte de cet état de fait pour maintenir le taux d’imposition à la source sur leur salaire. 
Il faut donc créer une rubrique : 

Elle doit être typée « Jours non travaillés et non soumis IS. » 

Indiquez selon vos calculs et mode de présentation habituels le salaire restant à payer pour le mois 
et indiquez le nombre de jours non soumis : 

Le taux d’imposition à la source sera maintenu. 
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Nous approchons de la fin de l’année et, comme d’habitude, les appels seront nombreux à notre 
standard. Nous faisons notre possible afin de vous répondre dans les plus brefs délais, mais l’at-
tente peut être longue et peut-être inutile puisque, pour mémoire, il y a plus de 300 articles dans 
la FAQ salaires du site GIT et que la solution à votre problème s’y trouve sûrement.. 
Si vous avez une question qui peut être formulée de façon précise, nous vous rappelons que pri-
vilégier la voie e-mail peut également être plus rapide. 
Une seule adresse : sav@git.ch ! 
Le message comportera une description du problème et des éventuelles captures d'écran liées au 
problème. 
Si ce n'est pas possible, la ligne de téléphone 022 309 39 77 est, bien entendu, toujours active. 

 


